
CODE DU TRAVAIL 

(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

 

Section 2 : Emploi des enfants dans les spectacles et les professions ambulantes - Emploi des enfants comme 

mannequins et dans la publicité et la mode 

 
Article R211-2 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 2 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Toute personne désirant engager ou produire pour un spectacle ou une production déterminés, à quelque titre que ce 

soit, soit dans une entreprise de cinéma, de radiophonie, de télévision ou d'enregistrement sonore un enfant de l'un 

ou l'autre sexe n'ayant pas dépassé l'âge de seize ans doit déposer préalablement une demande d'autorisation auprès 

du préfet du département où se trouve le siège de l'entreprise. Lorsque le siège de l'entreprise se trouve à l'étranger 

ou lorsque l'entreprise n'a pas de siège fixe, la demande est déposée auprès du prèfet de Paris. 

Une demande d'autorisation doit également être déposée par toute personne, autre que l'agence de mannequins 

agréée mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 211-6, qui désire sélectionner, engager, employer ou produire 

un enfant de moins de 16 ans pour exercer une activité de mannequin au sens de l'article L. 763-1. 
Article R211-3 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 2 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 97-503 du 21 mai 1997 art. 12 I Journal Officiel du 22 mai 1997) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Cette demande est accompagnée d'une pièce établissant l'état civil de l'enfant, de l'autorisation écrite de ses 

représentants légaux accompagnée de la liste des emplois précédemment ou actuellement occupés par l'enfant, de 

tous documents permettant d'apprécier les difficultés et la moralité du rôle qu'il est appelé à jouer ou de la prestation 

qu'il doit fournir en tant que mannequin, de toutes précisions sur ses conditions d'emploi, sur sa rémunération et sur 

les dispositions prises pour assurer sa fréquentation scolaire. 
Article R211-3-1 

(inséré par Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

La commission prévue à l'article L. 211-7 pour examiner les demandes d'autorisation et les demandes d'agrément 

des agences de mannequins en vue d'engager des enfants comprend : 

Le préfet ou le secrétaire général, président. 

Un magistrat chargé des fonctions de juge des enfants et désigné par le premier président de la cour d'appel. 

L'inspecteur d'académie ou son représentant. 

Le directeur départemental du travail et de la main-d'oeuvre ou son représentant. 

Le directeur départemental de l'action sanitaire et sociale ou son représentant. 

Un médecin inspecteur de la santé. 

Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant. 
Article R211-4 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

A Paris, la commission comprend : 

Le préfet de Paris ou le secrétaire général de Paris, président. 

Le président du tribunal pour enfants ou son suppléant. 

Le directeur de l'enseignement de Paris ou son représentant. 

Le directeur départemental du travail et de main-d"oeuvre ou son représentant. 

Le directeur général de l'action sanitaire et sociale de la préfecture de Paris ou son représentant. 

Un médecin inspecteur de la santé de la préfecture de Paris. 

Un représentant du ministre chargé des affaires culturelles et un représentant du ministre chargé de l'information, 

désignés par arrêté. 
Article R211-5 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Lorsque le préfet ou le secrétaire général ne préside pas lui-même la commission , la présidence est assurée de plein 

droit par le juge des enfants et, à Paris, par le président du tribunal pour enfants. 

 



La commission peut entendre, à titre consultatif, toute personne qualifiée pour éclairer son avis sur les cas qui lui 

sont soumis. 

 

Le secrétariat de la commission est chargé notamment de la conservation des dossiers concernant chaque enfant. 
Article R211-6 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 3 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

La demande d'autorisation est instruite, à la diligence du préfet, par le directeur départemental du travail et de la 

main-d'oeuvre et par le directeur départemental de l'action sanitaire et sociale, chacun en ce qui le concerne. 

 

L'instruction doit permettre à la commission d'apprécier : 

a) Si le rôle proposé ou la prestation de mannequin peut, compte tenu de ses difficultés et de sa moralité, être 

normalement confié à l'enfant ; 

b) Si l'enfant a déjà été ou est actuellement employé dans des activités du spectacle ou comme mannequin et à 

quelles conditions ; 

c) Si, compte tenu de son âge et de l'état de sa santé, celui-ci sera en mesure d'assurer le travail qui lui est proposé 

sans compromettre son avenir. A cet effet, un examen médical est notamment effectué, aux frais du demandeur, par 

un médecin pédiatre figurant sur une liste établie par la commission. Pour les demandes présentées à Paris et dans 

les départements des Yvelines, de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du 

Val-d'Oise, cet examen est effectué par un médecin inspecteur du service spécialisé ; 

 

d) Si les conditions d'emploi de l'enfant sont satisfaisantes au regard des horaires de travail, du rythme des 

représentations (notamment en ce qui concerne sa participation éventuelle à des représentations en soirée ou à 

plusieurs représentations au cours de la même semaine), de sa rémunération, des congés et temps de repos, de 

l'hygiène, de la sécurité, ainsi que de la sauvegarde de sa santé et de sa moralité ; 

e) Si des dispositions sont prises en vue de lui assurer une fréquentation scolaire normale ; 

f) Si le famille de l'enfant ou les personnes qui en ont la charge sont en mesure d'exercer à son égard une 

surveillance efficace, notamment pendant les heures de repos et les trajets. 
Article R211-6-1 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 4 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

I. - La demande d'agrément ou de renouvellement d'agrément présentée par une agence de mannequins en vue de 

pouvoir engager des enfants est accompagnée des documents suivants : 

1º Un extrait d'acte de naissance des dirigeants, associés et gérants de l'agence. 

2º Une attestation de versement des cotisations aux organismes de sécurité sociale, pour les agences en activité au 

moment du dépôt de la demande d'agrément. 

3º Une attestation par laquelle l'agence s'engage à faire passer à l'enfant un examen médical aux frais de l'agence. 

Cet examen, préalable à l'emploi de l'enfant, est effectué par un médecin pédiatre choisi par l'agence sur une liste 

dressée dans chaque département par le préfet. Il doit faire apparaître si, compte tenu de l'âge et de l'état de santé de 

l'enfant, celui-ci sera en mesure d'assurer une activité de mannequin sans compromettre sa santé ou son 

développement. Cet examen doit être renouvelé tous les trois mois pour les enfants de moins de trois ans, tous les 

six mois pour ceux de trois à six ans et tous les ans pour ceux âgés de plus de six ans. En cas d'avis négatif du 

médecin, l'enfant ne peut être employé. 

4º Un exemplaire de la notice prévue à l'article R. 211-13 ci-dessous. 

5º Tous éléments permettant d'apprécier : 

a) La moralité, la compétence et l'expérience professionnelle en matière d'emploi d'enfants mannequins des 

dirigeants, associés et gérants de l'agence de mannequins ; 

b) La situation financière de l'agence, si elle est en activité au moment du dépôt de la demande ; 

c) Les conditions de fonctionnement de l'agence, notamment en ce qui concerne l'équipement dont elle dispose, les 

locaux dans lesquels elle est installée, l'effectif et la compétence du personnel employé ; 

d) Les conditions dans lesquelles elle exercera son activité avec des enfants. 

II. - L'agrément ou le renouvellement d'agrément ne peut être accordé que si les garanties assurées aux enfants 

quant à leur sécurité physique et psychique sont suffisantes. 

Dans le cadre de l'instruction de la demande d'agrément ou de renouvellement d'agrément, le préfet peut demander 

la délivrance du bulletin nº 2 du casier judiciaire. Aucun agrément ne peut être accordé ou renouvelé s'il apparaît 

qu'un dirigeant, associé ou gérant de l'agence a fait l'objet d'une condamnation figurant sur ce bulletin. 
Article R211-7 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 5 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 



1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

La commission se réunit sur convocation du préfet aussi souvent qu'il est nécessaire. Elle remet au préfet un avis 

circonstancié sur chaque demande d'autorisation ou d'agrément qui lui est soumise. 

Elle délibére valablement si elle réunit au moins trois de ses membres dont l'une des personnes chargées par les 

articles R. 211-3, R. 211-4 et R. 211-5, d'assurer sa présidence. 

Elle rend son avis à la majorité des voix des membres présents. En cas de partage des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Elle peut, en toute circonstance, entendre l'enfant et ses représentants légaux, séparément ou non, sur leur demande 

ou à celle de l'un de ses membres. 
Article R211-8 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 6 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 97-503 du 21 mai 1997 art. 12 II Journal Officiel du 22 mai 1997) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Dans le délai d'un mois à dater du jour du dépôt de la demande d'autorisation, de la demande d'agrément ou de la 

demande de renouvellement d'agrément, et à la condition que le dossier déposé soit complet, le préfet doit notifier 

aux parties intéressées : 

a) Soit qu'il refuse l'autorisation ou l'agrément demandé ; 

b) Soit qu'il fait procéder à un complément d'instruction et, dans ce cas, le délai susmentionné est prorogé d'un mois 

; 

c) Soit qu'il soumet l'autorisation ou l'agrément au respect de certaines conditions ou modalités ; 

d) Soit qu'il accorde purement et simplement l'autorisation ou l'agrément demandé. 

Dans les deux derniers cas, la notification précise la fraction de rémunération affectée à la constitution du pécule 

prévu par l'article L. 211-8 et rappelle l'obligation faite à l'employeur par le premier alinéa de l'article R. 211-10. 

Cette fraction porte sur le salaire et la rémunération perçue par l'enfant conformément aux articles L. 763-2 et L. 

763-3 du code du travail. 

Une copie de cette notification est adressée dans tous les cas au secrétariat du conseil départemental de la protection 

de l'enfance du domicile de l'enfant et, dans les deux derniers cas, à la Caisse des dépôts. 

Lorsque le préfet n'a pas fait connaître sa décision dans le délai d'un mois fixé au premier alinéa : 

a) Les demandes d'autorisation ou d'agrément sont considérées comme rejetées ; 

b) La demande de renouvellement de l'agrément est considérée comme acceptée . 

La liste des décisions portant attribution, renouvellement, non-renouvellement ou retrait de l'agrément est publiée 

sous forme d'avis, au cours du premier et du troisième trimestre de chaque année civile, au Journal officiel de la 

République française. 
Article R211-8-1 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Les refus et retraits d'autorisation et d'agrément sont motivés. Ils peuvent notamment être prononcés à la demande 

de personnes qualifiées en raison de leurs activités dans le domaine de la protection de l'enfance ou de l'intérêt 

qu'elles portent aux mineurs concernés. 

Les convocations aux séances de la commission prévue à l'article L. 211-7 sont faites par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. 

Les demandeurs sont entendus par la commission s'ils le souhaitent. Ils peuvent se faire assister ou représenter par 

une personne de leur choix. 
Article R211-8-2 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 7 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

La décision de suspension de l'agrément prévue au troisième alinéa de l'article L. 211-7 doit être justifiée par 

l'urgence et ne peut être fondée que sur des faits mettant en cause immédiatement et gravement la santé ou la 

moralité des enfants employés par l'agence ou de certains d'entre eux. Elle doit être motivée. 

La durée de cette suspension ne peut excéder un mois. Dans ce délai, la commission, saisie par le préfet, propose à 

ce dernier, après que l'agence intéressée ait été mise en mesure de présenter ses observations : 

a) Soit le retrait de l'agrément ; 

b) Soit la levée de la suspension si les mesures prises par l'agence sont de nature à supprimer les risques encourus 

par les enfants et à éviter leur renouvellement. 



La suspension prend fin à l'expiration du délai d'un mois mentionné à l'alinéa ci-dessus si le préfet n'a pas fait 

connaître sa décision définitive dans ce délai. 
Article R211-9 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

L'autorisation donnée aux représentants légaux de l'enfant en vertu de l'article L. 211-8 d'effectuer des 

prélèvements, en cas d'urgence et à titre exceptionnel, sur son pécule peut être retirée à tout moment s'il apparaît 

que les sommes déjà prélevées n'ont pas été intégralement affectées à l'usage auquel elles étaient destinées. 

Ces prélèvements ne peuvent être autorisés que dans l'intérêt exclusif de l'enfant. 
Article R211-10 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Lors du paiement de la rémunération, la part affectée à la constitution du pécule prévu par l'article L. 211-8 est 

versée par l'employeur à la Caisse des dépôts et consignations. Chaque versement est accompagné d'une déclaration 

de l'employeur rappelant l'état civil de l'enfant, son domicile et le nom de ses représentants légaux. 

 

La Caisse des dépôts et consignations ouvre dans ses écritures, au nom de chacun des mineurs intéressés, un compte 

de dépôt auquel sont portés les versements effectués par les employeurs.  

Lors de l'ouverture du compte, les représentants légaux du mineur exercent un choix, qui ne peut être 

ultérieurement révoqué, entre les deux formules ci-après : 

 

a) La Caisse des dépôts crédite annuellement chaque compte d'un intérêt calculé par application du taux de 

rendement à l'émission du dernier emprunt obligataire d'une durée de dix ans émis au cours de l'année précédente 

par le groupement des collectivités pour le financement des travaux d'équipement ;  

b) La Caisse des dépôts constitue un portefeuille unique au moyen des sommes qui lui sont versées. Elle gère ce 

portefeuille, attribue et liquide les parts représentatives des droits de chaque mineur, conformément aux principes 

posés par les articles 15-3 et 15-6 modifiés de l'ordonnance n 45-2710 du 2 novembre 1945. Elle fait connaître 

annuellement la composition du portefeuille aux représentants légaux de l'enfant. 
Article R211-11 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Lorsque l'enfant atteint sa majorité, la Caisse des dépôts notifie le solde du compte au préfet qui a délivré la 

dernière autorisation. 

Le préfet informe l'intéressé que la Caisse des dépôts tient les fonds à sa disposition. 

 

Lorsque, à la suite de l'émancipation du mineur, la commission décide que tout ou partie du pécule pourra être 

remis à l'intéressé, cette décision est notifiée à la Caisse des dépôts. 

 

A compter de la majorité de l'enfant ou de la notification prévue à l'alinéa précédent, la Caisse des dépôts transfère 

les fonds mis à la disposition de l'intéressé à un compte ordinaire de dépôt. 
Article R211-12 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Toute infraction aux dispositions des articles L. 211-6 à L. 211-13 commise à l'étranger à l'égard de français doit 

être dénoncée, dans le plus bref délai, par les agents consulaires de la France aux autorités françaises ou aux 

autorités locales si les lois du pays en assurent la répression. 

Ces agents doivent , en outre, prendre les mesures nécessaires pour assurer le rapatriement en France des enfants 

d'origine française. 
Article R211-12-1 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 8 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

L'emploi d'un enfant exerçant une activité de mannequin et la sélection préalable en vue de cette activité ne peuvent 

être autorisés que selon les durées suivantes lorsque l'enfant est âgé de moins de six ans révolus : 

1º Durée journalière maximum : 

a) Une heure, dont pas plus d'une demi-heure en continu, jusqu'à l'âge de trois ans révolus ; 

b) Deux heures, dont pas plus d'une heure en continu, de trois à six ans. 

2º Durée hebdomadaire maximum : 

a) Une heure jusqu'à l'âge de six mois ; 

b) Deux heures de six mois à trois ans ; 

c) Trois heures de trois ans à six ans. 



Lorsque l'enfant est scolarisé, l'emploi et la sélection ne peuvent, durant les périodes scolaires, être autorisés que les 

jours et demi-journées de repos autres que le dimanche. 
Article R211-12-2 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 8 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Durant les périodes scolaires, l'emploi d'un enfant âgé de six à seize ans exerçant une activité de mannequin et la 

sélection préalable en vue d'exercer cette activité ne peuvent être autorisés que les jours ou demi-journées de repos 

hebdomadaire autres que le dimanche, et selon les durées ci-après : 

1º Durée journalière maximum : 

a) Trois heures, dont pas plus d'une heure et demie en continu, de six à onze ans ; 

b) Quatre heures, dont pas plus de deux heures en continu, de douze à seize ans. 

Cette durée journalière est réduite de moitié pour l'emploi et la sélection de l'enfant pendant une demi-journée. 

2º Durée hebdomadaire maximum : 

a) Quatre heures et demie de six à onze ans ; 

b) Six heures de douze à seize ans. 
Article R211-12-3 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 8 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

Durant les périodes de congés scolaires, l'emploi d'un enfant âgé de six à seize ans exerçant une activité de 

mannequin et la sélection préalable en vue d'exercer cette activité ne peuvent être autorisés que pendant la moitié 

des congés et selon les durées ci-après : 

1º Durée journalière maximum : 

a) Six heures, dont pas plus de deux heures en continu de six à onze ans. 

b) Sept heures, dont pas plus de trois heures en continu, de douze à seize ans. 

2º Durée hebdomadaire maximum : 

a) Douze heures de six à onze ans ; 

b) Quinze heures de douze à quatorze ans ; 

c) Dix-huit heures de quatorze à seize ans. 
Article R211-13 

(Décret nº 92-962 du 9 septembre 1992 art. 8 Journal Officiel du 10 septembre 1992 en vigueur le 1er octobre 

1992) 

(Décret nº 2000-637 du 7 juillet 2000 art. 1 I Journal Officiel du 9 juillet 2000) 

 

I. - Toute agence de mannequins ayant obtenu l'agrément lui permettant d'engager des enfants doit, lorsqu'elle 

sollicite un enfant, lui remettre ainsi qu'à ses représentants légaux, contre reçu, une notice explicative précisant : 

1º Le fonctionnement de l'agence ; 

2º Le contrôle médical de l'enfant ; 

3º La procédure de sélection par les utilisateurs ; 

4º Les conditions de mise à disposition de l'utilisateur, y compris les durées de déplacement et les temps d'attente ; 

5º Les durées maximales d'emploi ; 

6º Les conditions de rémunération. 

II. - L'agence est par ailleurs tenue de consigner dans un registre spécial : 

1º L'identité et l'adresse de tous les enfants sélectionnés ou employés ainsi que celles de leurs représentants légaux ; 

2º La date, le lieu et l'heure des opérations de sélection effectuées pour chaque enfant avec l'identité de l'utilisateur 

et du commanditaire ; 

3º Les mises à disposition de l'utilisateur de chaque enfant, avec les horaires quotidiens d'emploi, la durée des 

déplacements et le temps d'attente. 

Ce document est tenu à la disposition de l'inspecteur du travail et des représentants légaux de l'enfant en cas de 

sélection ou d'emploi. Les représentants légaux de l'enfant le contresignent au moins trimestriellement. 

En cas de contrôle de la sélection ou de l'emploi d'un enfant mannequin, celui-ci ainsi que ses représentants légaux 

sont entendus par l'inspecteur du travail sur sa demande, ou à leur propre demande. 

 

 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


